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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question algerienne ( A/3197) 

~· ~· PINEAU (France) rappelle que la France n'a 
Jamats reconnu et ne reconnaitra jamais la competence 
de !'Organisation des Nations Unies a l'egard d'un 
probleme qu'en droit international elle considere comme 
d' ordre essentiellement interne. Elle ne s' est pas op
:posee a !'inscription de rl'affaire algerienne a l'ordre du 
JOUr, non seulement parce que dans de nombreux cas 
1' Assemblee generale peut discuter certaines questions 
sans pour autant avoir le droit de voter des recomman
dations, mais surtout pour les trois raisons suivantes : 
premierement, parce qu'elle voulait repondre publique
ment aux campagnes de denigrement systematique dont 
dle a fait l'objet depuis plusieurs annees, non seulement 
de la. part des rebelles mais aussi de representants de 
certams pays dont on pourrait contester le droit qu'ils 
ont a .lui donner des le<;ons; deuxiemement, parce qu' elle 
voulalt souligner :les ingerences etrangeres dans !'af
faire algerienne : celle-ci serait en effet reglee depuis 
longtemps si un certain nombre de puissances n' entre
tenaient le conflit par des fournitures d'armes et une 
extraordinaire debauche de propagande; enfin, parce 
qu' elle voulait foumir a chacun des membres de 1' As
semblee, apres qu'elle eut donne l'exemple de la ma
niere dont un pays democratique tenait compte des 
recommandations de !'Organisation, !'occasion demon
trer le meme respect de la Charte des Nations Unies. 

2. Cette attitude n'est pas en contradiction avec !'ex
ception d'incompetence decoulant du paragraphe 7 de 
1' Article 2 de la Charte. Comme l'a dit, le 22 septembre 
1955, le representant de la Thailande\ le prince Wan 
Waithayakon, actuellement President de 1' Assemblee 
generale, 1' Assemblee pourrait etudier la question alge
rienne sans formuler de recommandations, qui consti
tueraient une intervention dans les afffaires interieures 
de la France. 
3. L' Article 2, paragraphe 7, de 1a Charte est forme!. 
Cependant, les Nations Unies ont constamment me
connu ce texte, pour des raisons politiques, en evoquant 
soit le droit des peuples a disposer d'eux-memes, soit la 
necessite de veiller au maintien de la paix. Les specia
listes du droit international sont unanimes a reconnaitre 
que 1' Article 2, paragraphe 7, de la Charte constitue 
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une limitation organique et generale aux activites de 
!'Organisation des Nations Unies. I1 est vrai qu'une 
reserve au principe de 1la competence nationale exclu
sive res~lte du fait que la disposition du paragraphe 7 
de 1' Arttole 2 ne porte en rien atteinte a I' application 
des mesures de coercition prevues au Chapitre VII 
de la Charte. Toutefois, cette reserve vise une situation 
qui constitue une "menace contre la paix", une "rup
ture de la paix" ou un "acte d'agression". Par contre, 
dans le cas d'un danger latent ou virtuel, le principe 
de la competence nationale exclusive ne souffre aucune 
exception. 
4. D'autre part, etant donne que c'est 'le Conseil de 
s~urite qui porte la responsabilite principale du main
ben de la paix et de la securite internationales, j,J est 
exclu que, dans un cas ou !'exception du domaine reserve 
est aussi solidement fondee, on puisse faire jouer la reso
lution intitulee "L'union pour le maintien de la paix" 
[resolution 377 (V) de l'Assemblee generale] telle 
qu'elle a fonctionne dans Ia question de Coree ou dans 
celle ~'Egypte, en transferant a 1' Assemblee generale le 
pouvmr de recommander l'une des mesures visees au 
Chapitre VII de la Charte. 
5. I1 faut remarquer egalement que les Articles de la 
Charte relatifs aux pouvoirs prop res de 1' Assemblee ne 
s'opposent en rien a !'exception d'incompetence for
mulee a 1' Article 2, paragraphe 7. Les Articles 11 et 
13 ne donnent a 1' Assemblee que le droit de faire des 
recommandations relativement aux buts enumeres aux 
paragraphes 1 et 3 de 1' Article premier de la Chart e. 
L' Assemblee ne possede pas de tels pouvoirs relative
ment au droit des peuples a disposer d'eux-memes. 
L'intervention des Nations Unies ne pourrait se con
cilier avec le principe de la competence nationale, car 
cette intervention impliquerait une menace directe a 
l'integrite territoriale, voire a 1' existence des Etats. 
Au surplus, le principe de 1ibre disposition des peuples 
est insuffisamment determine pour pouvoir etre sanc
tionne par un texte j uridique attributif de competence. 
6. Enfin, il faut ecarter 1' objection suivant laquelle 
1' Assemblee aurait le droit d'attirer !'attention du Con
seil de securite sur une situation, meme d'ordre interne, 
lorsqu' elle semble devoir mettre en danger la paix et 
la securite internationales, tout d'abord parce que toute 
exception est de droit strict, ensuite parce qu'il est in
concevable que le Conseil de securite, qui est respon
sable du maintien de la paix et de la securite, puisse 
voir son attention attiree par un autre organisme sur 
des situations exceptionnellement graves. 
7. D'autre part, il est incontestable que 'la question 
algerienne constitue une affaire interieure fram;aise. 
L'etablissement fran<;ais en Algerie resulte de !'occu
pation legitime d'une contree sur laquelle ne s'exer<;ait 
aucun droit reel de souverainete. D'ailleurs, pendant 
plus de 120 ans, aucun Etat n'a eleve ,}a moindre con
testation a ce sujet. Comme l'a reconnu M. Raul Fer
nandes, ancien ministre des affaires etrangeres du 
Bresil et juriste international eminent, 1' Algerie forme 
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un groupe de departements fran<;ais et fait partie du 
territoire metropolitain. La presente situation en Alge
rie n'est autre qu'une rebellion visant au demembrement 
du territoire fran<;ais. C'est pourquoi M. Raul Fer
nandes pouvait conclure que, dans ces conditions, !'in
tervention des Nations Unies serait indubitablement 
illegitime. 
8. En fait, les instances internationales n'ont jamais 
con teste que 1' Algerie fit partie de la France. Le Traite 
de 1' Atlantique nord fait expressement mention des de
partements fran~ais d'Algerie. Au mois de mai dernier, 
l'URSS conseillait encore a la France de rechercher une 
solution au prohleme algerien, ce qui indiquait claire
ment que seule la France etait qualifiee pour le faire. 

9. L' Algerie etant en droit un territoire fran~ais, ses 
frontieres sont celles de la France. Dans ces conditions, 
on ne voit pas comment, par exemple, les Etats de 
I' Amerique latine pourraient accepter que l' Algerie soit 
separee de la France, alors qu'eux-memes se sont mis 
d'accord pour qu'il ne soit jamais porte atteinte a leurs 
frontieres, dans l'etat ou elles etaient en 1810. Le re
presentant de la France rappelle, au surplus, que le role 
de !'Organisation des Nations Unies consiste a garantir 
le respect des frontieres nationales. 
10. Seule la France est qualifiee pour decider, dans 
le cadre de sa Constitution, du regime politique qu'elle 
veut appliquer a I' Algerie. Aucune nation n'a le droit 
de demander a une autre de violer les regles les plus 
fondamentales de son droit constitutionnel. 

11. I1 ressort de ces considerations que la France ne 
saurait accepter une recommandation de 1' Assemblee 
generale concernant 1' Algerie. Si, contrairement au 
droit international, il devait en etre autrement, elle 
tient a avertir solennellement !'Organisation des N a
tions Unies qu'elle ne se considererait pas comme tenue 
d'appliquer la resolution qui serait adoptee. Elle a re
cemment donne l'exemple du respect de !'Organisation, 
bien que des interets extremement importants pour elle 
fussent en jeu. Elle ne peut, cependant, aller plus loin 
que la Charte des Nations Unies. Elle rendrait un 
mauvais service a !'Organisation en acceptant que, pour 
des motifs empreints de passion politique, une des regles 
fondamentales de Ia Charte soit deliberement violee. 

12. Cette reserve fondamentale etant faite, le Gouver
nement fran~ais est desireux de faire connaitre les ef
forts qu'il a accomplis en ce qui concerne !}'amelioration 
des conditions de vie de la population algerienne. 
13. En 1830, 1' Algerie comptait moins de 2 millions 
d'habitants ; elle etait ravagee par les epidemies et les 
divisions internes. Ses institutions etaient archaiques 
et son action cultureHe inexistante. Elle compte aujour
d'hui 9 millions d'habitants, en raison des progres 
d'ordre sanitaire, economique et social apportes par la 
France. La mortalite infantile est tombee de 50 pour 
100 en 1830 a 8,5 pour 100 en 1956. Cet accroissement 
demographique dti a l'action civilisatrice de la France 
pose d'angoissants problemes: chaque annee, il faut en 
Algerie nourrir 225.000 habitants de plus, et adapter 
l'appareil productif du pays a ces besoins nouveaux. 
14. L'expansion economique de 1' Algerie est toujours 
le souci dominant de la France. L'aide qu'elle a con
sentie a !'Algerie depuis la deuxieme guerre mondiale 
est de loin superieure a 1' effort accompli au titre du 
plan Marshall. 
15. L'economie algerienne est principalement agricole. 
Pendant 1ongtemps, !'agriculture traditionnelle est res
tee rudimentaire : la charrue a soc de metal etait incon
nue de meme que le traitement des sols et l'alternance 

des cultures. Les effets de la skcheresse etaient encore 
aggraves par la destruction systematique des forets et 
par les habitudes relatives aux conditions de pacage 
des troupeaux. Aussi, le rendement de cette agriculture 
etait derisoire et ne repondait pas aux besoins d'une po
pulation en perpetuel accroissement. 
16. La France a diffuse .J'education parmi les agricul
teurs et leur a offert !'assistance d'organismes de pre
voyance agricole. C'est ainsi qu'en 1954, le Fonds com
mun des societes de prevoyance a distribue 3 milliards 
775 millions de francs, dont plus de 600.000 paysans 
musulmans furent les beneficiaires. Grace a cette reuvre 
de modernisation, les rendements du sol se sont ame
liores et rejoignent, dans de nombreuses regions, ceux 
qui sont obtenus dans certains departements de la 
France metropolitaine. En accomplissant cet effort, les 
pouvoirs publics ont toujours recherche !'interpenetra
tion de !'agriculture musulmane et de !'agriculture euro
peenne. 
17. Il est fadle de refuter !'allegation selon laquelle 
Ies colons fran~ais se seraient empares des terres mu
sulmanes et auraient reduit leurs anciens proprietaires 
au rang de salaries agricoles. En effet, les Europeens 
detiennent 2.726.666 hectares, alors que les autochtones 
occupent 7.349.166 hectares. II est vrai que 1es 500.000 
hectares situes dans les plaines de la Mitidja, de Bone 
et de l'Habra, qui sont parmi .Ies plus fertiles de 11' Alge
rie, appartiennent en grande partie a des Europeens. 
T outefois, ces terres n' ont ete ravies a personne, elles 
ont ete gagnees sur des marecages que les autochtones 
se gardaient de cultiver parce qu'ils etaient infestes de 
moustiques. II est vrai aussi qu'en A~lgerie, comme par
tout ailleurs, il existe des fortunes qui presentent un 
contraste choquant avec certaines miseres. N eanmoins, 
elles restent !'exception et le gouvernement se preoc
cupe d'une nouvene repartition de la propriete rurale. 
18. On a reproche aux exploitants agricoles fran~ais 
d'avoir affecte une part importante des terres cultivables 
a Ia constitution de grands vignobles. La verite est que 
la vigne recouvre une 'SUperficie de 4,7 pour 100 des 
terres cultivees. Elle ne constitue done pas un obstacle 
a l'economie alimentaire de I' Algerie. Par contre, la 
vente de vin lui procure des rentrees monetaires impor
tantes et permet d'employer une main-d'reuvre sura
bondante. 
19. Le probleme de !'irrigation revet en Algerie une 
importance particuliere. Douze grands barrages ont ete 
edifies pendant les 20 dernieres annees. Ils ont permis 
d'irriguer jusqu'ici plus de 100.000 hectares. Deux 
mille huit cent cinquante kilometres de canaux ont ete 
construits pendant ,Ja meme periode. Ces resultats ont 
ete acquis malgre l'envahissement constant des sables 
du desert et malgre !'erosion qui mena<;ait les terres 
cultivables d'etre emportees par les torrents. 
20. En 1956, malgr~~ ,Ja rebellion, les rendements de 
I' agriculture algerienne ont ete plus eleves que jamai's; 
les agriculteurs musulmans ont pu vendre la totalite de 
leur recolte aux organismes stockeurs, ce qui les a mis 
a l'abri des piUages pratiques par les rebelles. 
21. Dans le domaine industriel, l'ceuvre fran<;aise n'est 
pas moins importante. L' Algerie est un pays pauvre en 
ressources energetiques. Cependant, un gros effort a ete 
accompli pour assurer l'equipement du territoire. La 
production electrique, qui augmente tous les ans, est de 
880 millions de kWh, foumis a la fois par des centrales 
hydrauliques et thermiques. Depuis 1946, des mesures 
ont ete prises pour faciliter !'implantation d'industries 
nouvelles. On peut esperer que Ies resultats encoura
geants obtenus dans les recherches de petrole au Sahara 



830eme seance- 4 fevrier 1957 107 

accentueront la tendance a !'industrialisation de 1' Al
gerie. 
22. D'autre part, la France a consacre des sommes 
importantes a }'infrastructure du pays: 80.000 kilo
metres de routes ont ete construits, 20.000 ki,lometres 
sont en voie de construction et le reseau ferre est de 
4.500 kilometres. Quatorze ports modernes et 32 aero
dromes sont actuellement utilisa:bles. De tels efforts ont 
permis une amelioration des conditions de vie. La con
sommation de produits alimentaires a fortement aug
mente : celle du sucre et de la viande, par exemple, a 
double par rapport a 1938 ; celle des produits laitiers a 
triple. 
23. En matiere sociale, l'ceuvre de la France a ete 
considerable en ce qui concerne l'equipement sanitaire 
du pays. A,lors qu'aucune organisation de l'hygiene et 
de }'assistance publique n'avait ete pratiquee anterieu
rement a la presence fran<;aise, 1' Algerie possede au
j ourd'hui des insta!llations com parables a cdles des 
autres provinces de la France. Grace a la creation d'ho
pitaux et a la pratique d'une medecine obligatoire, pro
diguee par 2.000 medecins, des resultats remarquables 
ont ete obtenus dans la lutte contre les maladies ende
miques. Cette action sera renforcee par la reforme de 
!'assistance medicale gratuite, commencee en jui11et 
1956, et qui mettra a la charge du budget general de 
1' Algerie la totalite des depenses d'assistance, jus
qu'alors partiellement supportees par les departements 
et les communes. 
24. 11 n'est pas inutile de souligner, a titre d'exemple, 
qu'il y a en Algerie 30.000 lits d'hopital, soit un lit 
pour 360 habitants, alors que l'Egypte ne possede qu'un 
lit pour 1.000 habitants; 1' Algerie consacre a l'hygiene 
un budget de 1.034 francs par habitant, l'Egypte y 
consacre 460 francs; enfin le taux de la mortalite in
fanti<le en Algerie est la moitie de ce qu'il est en Egypte. 
25. La France a egalement innove completement dans 
le domaine de ]'instruction publique. Le sixieme du 
budget ordinaire de 1' Algerie est consacre a 1' enseigne
nwnt, tandis que 13,5 pour 100 du budget extraordi
naire est reserve a la construction et a l'equipement 
d'ecoles. La scolarisation touche 2.500 ecoles groupant 
11.000 classes et pres de 523.000 enfants, dont 350.000 
musulmans. Mille cinq cents classes nouvelles ont ete 
construites en 1956; 1.700 le seront en 1957. L'ensei
gnement secondaire est dispense dans une cinquantaine 
de lycees et de colleges; en outre, 517 classes de cours 
complementaires groupent pres de 15.000 eleves. Enfin, 
l'Universite d' Alger occupe le troisieme rang parmi les 
universites fran<;aises. De plus, un effort special se 
poursuit en vue de former des techniciens et des 
ouvriers qualifies dans des colleges techniques. Un de
cret du 5 mars 1949 a fusionne les differentes formes 
d'enseignement et supprime toute discrimination entre 
les deux communautes. Les enfants de toute race et 
toute religion s'asseyent, comme il se doit, sur les banes 
de la meme ecole pour recevoir la meme education. 
26. La France s'est egalement penchee sur 1le probleme 
de !'habitat. Malgre les difficultes de la deuxieme guerre 
mondiale, 45.000 logements nouveaux ont ete construits 
pendant les cinq dernieres annees, tandis que, pour les 
six derniers mois de 1956, 500 millions de francs ont 
ete affech~s a l'habitat rural. 
27. Enfin, dans le domaine de !'administration, la 
France a progressivement associe les autochtones a la 
gestion des affaires locales et algeriennes. Le principe de 
cette association fut pose des 1873. L'etat civil fut etabli 
en 1883, et en 1898 1' Assembh~e et les delegations finan
cieres porterent remede a une centralisation excessive. 

En 1900, 1' Algerie avait tm budget autonome. En 1912 
et 1914, le corps electoral musulman, pour les munici
palites de plein exercice, etait notablement elargi. En 
1919, la citoyennete fran<;aise fut largement accordee, 
tandis qu'en 1937 des centres municipaux exclusivement 
musulmans furent crees. La pleine citoyennete fut ac
cordee a tous les musulmans algeriens le 7 mai 1946, ce 
qni leur permit d'envoyer ::1 Paris 15 deputes, 7 sena
teurs et 9 conseillers de 1'Union fran<;aise. Enfin, le 
statut de septembre 1947 garantit i tous les habitants 
la plenitude des droits attaches a la qualite de citoyen 
fran<;ais et cree une Assemblee algerienne dotee d'une 
certaine autonomie legislative et composee de 60 de
legues de chaque college. 

28. Passant ensuite a l'etude des reformes en cours, 
M. Pineau declare que 1e Gouvernement fran<;ais, con
siderant comme insuffisants les progres realises grace 
a l'~uvre, pourtant importante, deja accomplie par la 
France et qui comporte plus de difficultes et de sacri
fices que certains ne l'imaginent, est entre dans la voie 
de nouvelles n§formes. C' est pour realiser ces dernieres 
dans le plus court delai que le Parlement a accorde au 
gouvernement, par la loi du 16 mars 1956, des pouvoirs 
speciaux lui permettant de prendre en Algerie toutes 
dispositions relatives a la pour suite de 1' expansion eco
nomique, a l'elevation du niveau de vie, a l'acceleration 
du progres social et a la reorganisation des institutions 
administratives. Deux idees essentielles sont a la base 
des reformes entrepriscs: d'une part, assurer une n~elle 
egalite sociale par la formation d'elites musulmanes et, 
d'autre part, accroitre et developper le progres social 
en augmentant la productivite, en elevant le volume des 
productions vivrieres et en rendant plus efficace l'action 
administrative. 

29. C'est dans cet esprit que 'le Gouvernement fran<;ais 
a simplifie les formalites et les conditions d'accession 
des Fran<;ais musulmans a la fonction publique. Pour 
surmonter la difficulte eprouvee par certains Fran<;ais 
musulmans a affronter des concours ou 1a langue fran
<;aise etait exigee, 1e gouvernement a institue des me
sures clerogatoires permettant le recrutement hors con
cours et sur titres de candidats pour tons les emplois 
de Ja hierarchie. Les re'Stlltats ne se sont pas fait at
tenclre et, malgre la propagancle menee par les rebelles, 
plus de 6.000 candidatures ont ete examinees, 1.750 
nominations ont ete faites et 2.000 autres sont sur le 
point d'intervenir. En outre, un centre de formation 
administrative a ete cree pour les j eunes musulmans 
et des mesures ont ete prises pour leur ouvrir les portes 
des etablissements nationaux et des entreprises privees 
travaillant pour l'Etat ou les collectivites publiques. 

30. Une autre reforme d'importance merite d'etre 
signalee: il s'agit de la reorganisation territoriale de 
1' Algerie. La creation de neuf nouveaux departements 
repondait a un besoin provoque par le peuplement du 
territoire, mais, en fait, c' est dans le cadre communal 
que se situe la reforme essentielle. La loi du 20 sep
tembre 1947 avait annonce la disparition progressive 
des communes mixtes dont la gestion etait confiee a 
des fonctionnaires appartenant a un corps specialise. 
Le decret du 28 juin 1956 a ete plus loin puisqu'il a 
cree 1.127 communes nouvelles, en remplacement des 
anciennes communes mixtes, qui viennent s'ajouter aux 
333 communes dites de plein exercice deja existantes. 
Desormais, ,Jes musulmans algeriens ont ,Ja possibilite 
de s'administrer librement sur le plan municipal et, par 
consequent, de participer a la vie publique locale. Les 
elections qui am·ont lieu sur !'ensemble du territoire 
algerien doivent done faire apparaitre des hommes nou-
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veaux susceptibles de promouvoir, aux cotes de la 
France, un reglement politique equitable. 
31. Sur le plan social, un arrete du 17 mars 1956 a 
augmente dans une proportion de pres d~ 25 pour 10~ 
le salaire minimum journalier des travatlleurs, c~ qm 
le porte a un montant de 440 ~ 525 f~an.cs par JOUr. 
Le representant de la France s1gnale, a t1tre de com
paraison, que les salaires pratiqtu~s en Egypte s'e,levet;t 
au maximum a 120 francs par jour. Le contrat de me
tayage, qui ne Iaissait au travailleur manuel que le 
cinquieme de la recolte et le privait des avantages so
ciaux du salariat, a ete supprime. La recolte sera desor
mais partagee par moitie. Enfin, .par. t;n .d~cret recent 
relatif au Fonds national de ·sohdante-vtetllesse, tous 
les citoyens necessiteux et ages de plus ?e 6~ .ans peu~ 
vent toucher une allocation fixe. Ces d1spos1t10ns, qm 
entrainent une depense de 7 milliards de francs par a!!, 
interessent 300.000 beneficiaires, dont 250.000 Fran<;a1s 
musulmans. 
32. Enfin, une reforme agraire hardie est entree en 
application. II s'agit d'une redistribution des .terres, ef
fectuee par une caisse d'accession ~ la I?ro~nete rurale 
disposant des terres obtenues par recuperatiOn dans les 
perimetres irrigables, par _l'~~propria!ion des grands 
domaines ou par des acqmsttlons C:n:Ia~les: l!ne p~e
miere tranche de 10.000 hectares a ete ams1 recuperee, 
permettant d'installer rapidement pres de 1.000 fa
milies. A l'heure actudle, plus de 130.000 hectares ont 
deja ete expropries; des terrains domaniaux et com
munaux, pour une superficie de. 200.000 hect~res, on! 
ete mis a la disposition d'un etabhssen:-~n,t pubh~ ch.~rge 
de promouvoir la reforme ;_ des p~op_netes partlcuheres 
ont ete acquises par la CalSSe. Amsl, 300.000 hectares 
sont sur le point d'etre attribues sous forme de lots 
individuels dont la superficie variera, selon les cultures, 
de 5 a 30 hectares, et, par la volonte de la France, des 
fermiers des metayers et des salaries sont devenus, ou 
vont de~enir, proprietaires des terres qu'ils cultivent. 
33. Parallelement, le Gouvernement fran<;ais a pour
suivi rl'industrialisation de ·1' Algerie. Depuis 1945, le 
plan d' equipement avait permis d~ creer une .cir:quan
taine d'industries nouvelles completant .Jes trms mdus
tries alo-eriennes fondamentales : le charbon, le fer et 
les phosphates. Des 1954, le plan quadr~enna11~5~-1957, 
qui prevoyait des investissements pubhcs e~ pnves d'un 
montant de 305 milliards de francs, parut msuffisant et 
fut erleve a 1.500 milliards pour 10 ans, ce qui doit 
permettre d'accroitre de 6 pour 100 par an le revenu 
moyen de chaque habitant. 
34. II peut etre interessant de noter qu'en 1956 I~ 
charge par habitant de l'aide apportee P,ar la F;ance, ~ 
ses territoires associes et encore sous-developpes a ete 
legerement superieure a celle qui a ete ~ccordee au 
cours de la meme periode par les Etats-Ums pour !'en
semble du monde. 
35. M. Pineau passe ensuite aux ca_uses de 1~ rebel
lion. n indique tout d'ab?rd que ~ertames.des reformes 
auxquelles il vient de fa1re allusion auratent normale
ment df:t etre entreprises plus tot si deux guerres suc
cessives n'avaient pa~ limite l~s sacrifices q~e l'~c.o
nomie fran<;aise pouvatt consentlr. a;t profit de I, Algen~. 
II insiste ensuite sur la complextte des problemes de
mographiques de I' Algerie. S'il existe, d'une part, deux 
groupes nettement distincts, l'un d'or!gine mus_ulmane, 
!'autre d'origine europeenne, ce dermer, en fatt, com
prend des elements provenant non seulement de France, 
mais egalement d'Espagne, ·~'Ita~~ie. et de ~~lte. T1 
existe egalement une POJ?Ulatwn JUIVe do_nt 1 !mpl~n
tation est souvent fort anctenne. La populatiOn d ongme 

musulmane est egalement composee de plusieurs grou
pes, dont les Berberes, qui sont les plus anciens, et les 
Arabes. II est certain que Ia fusion entre les divers 
eh';ments de cette population n'a pas ete aussi complete 
qu'il ef:tt ete souhaitable et que nombre de malentendus, 
voire de heurts, ont facilite la tache des agitateurs. 

36. Une telle situation n'est pas propre a 1' Algerie, 
mais, fait qui merite d'etre souligne, la France n'a 
j amais entendu resoudre par la force 1es problemes qui 
resultent des differences ethniques de la population 
algerienne. 
37. Les rebelles ont ete les premiers a employer la 
force et la cause de la crise actuelle resulte de !'action 
de groupes terroristes qui se sont progressivement or
ganises au cours de ces dernieres annees, 1e plus sou
vent avec l'appui et sur les instructions de puissances 
etrangeres. 
38. En 1926, le premier mouvement tendant a la se
cession de I' Algerie, I' Etoile nord-africaine, fut cree 
par Messali Hadj, comme une filiale du Secours rouge 
international. Son organisation etait calquee sur celle 
des reseaux communistes. Quant a ses activites, Hmi
tees tout d'abord aux milieux algeriens etablis en 
France, elles s'etendirent, a partir de 1936, a I' Algerie 
e1le-meme. L'organisation, devenue en 1937 le parti 
ucpulaire algerien, d'obedience communiste avouee, fut 
interdite en 1939, mais subsista dans la clandestinite 
jusqu'en 1946 ou elle reparut sous ,Je nom de Mouve
ment pour le triomphe des libertes democratiques 
(MTLD). 
39. Entre-temps, le groupement intitule les Amis du 
manifeste algerien avait ete cree, en 1944, par Ferhat 
Abbas, mais les militants du parti populaire algerien 
parvinrent a noyauter <:e mouvement, qui fut amene a 
prendre une large part dans la rebellion sang,Jante du 
Constantinois. 
40. Apres le vote de la loi d'amnistie du 9 mars 1946, 
le parti de Messali Hadj se reconstitua. Des groupes 
de choc furent organises et plac-es sous Ja direction de 
Ben Bella, des cellules terroristes furent constituees 
avec ,}'aide d'agents hitleriens comme Mohammedi 
Sai, dit Si Nasser, qui avait ete decore de la croix de 
fer. 
41. Cependant, des dissensions se revelerent bientot 
au sein de ce parti et les dissidents fonderent un Comite 
revolutionnaire d'unite et d'action (CRUA) qui entre
prit, en liaison avec 1'Egypte, rorganisation de ,Ja re
volte. Celle-ci fut dedenchee dans 1' Aures, dans la nuit 
du 31 octobre 1954. Elle prit l'autorite franc;aise au de
pourvu et, du fait que 1' Algerie etait presque entie~e
ment degarnie de troupes, reussit a faire tache d'hmle. 
Le CRUA fit place au bout de quelques mois au Front 
de liberation nationale (FLN) dont l'etat-major fut 
installe au Caire et dont le prolongement militaire est 
l'armee dite de liberation nationale. 

42. De son cote, Messali Hadj reg~oupa ses partisans 
et entreprit pour son compte la lutte armee dans cer
tains secteurs. 
43. La rivalite entre le FLN et le Mouvement national 
algerien (MNA), dirige par Messwli Hadj, s'envenim_a 
a tel point qu'a l'heure actuelle encore les deux partls 
se livrent une lutte sans merci marquee par des assas
sinats quasi quotidiens. 
44. II existe encore un certain nombre de groupe
ments de moindre importance, parmi lesquels il faut 
cependant mentionner le parti communiste algerien dont 
,!'action meritera ·egalement, par son importance et sa 
signification, une analyse particuliere. 
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45. On peut se demander queUe est !'influence du 
MNA en Algerie. S'etant trouve en retrait au moment 
precis ou la rebellion s'est dechainee, Messali Hadj a 
renonce, a partir de juillet 1955, a sa politique d'atten
tisme et le MN A s'est lance dans }'action terroriste en 
vue de prendre la direction du mouvement militaire. H 
semble que !'influence du MN A ne soit pas negligeable 
dans le Sud, dans l'Oranie et dans une partie du depar
tement d'Alger. On pense que c'est lui qui a organise 
les regions rebelles de Bou-Saada, d' Aumale et de 
Bouira. I1 a pris pied egalement dans la region de 
1' Aures. La pretention de Messali Hadj d'etendre son 
autorite sur les trois quarts des rebelles est evidemment 
excessive. Dans la metropole, on se souviendra que les 
ordres de greve que ce mouvement a lances ne furent 
suivis que par 20 pour 100 des travailleurs algeriens. 
Sur le plan international, par contre, l'action du parti 
est indiscutable. 
46. Le FLN, de son cote, denonce "le gangsterisme" 
du MN A dont il massacre 1es membres en revendiquant 
par ecrit la responsabilite de ces meurtres. Dans la me
tropole, le FLN, malgre ses efforts, n'est pas encore 
parvenu a supplanter son rival aupres des 400.000 
ouvriers musulmans, enjeu de la lutte. Sur le plan syn
dical, cette rivalite se poursuit avec violence entre 
l'Union syndicale des travailleurs algeriens et l'Union 
generale des travailleurs algeriens. 

47. Autant que l'on puisse le determiner, le MNA 
differe du FLN en ce qu'il est plus occidental, plus 
realiste et surtout plus independant. I1 s'affirme comme 
un mouvement exclusivement algerien, sans aucune obe
dience vis-a-vis du Caire. C'est ainsi que deux de ses 
plus importants leaders sont internes en Egypte depuis 
1955. Actuellement, le 1fNA preconise la reunion d'une 
assemblee constituante souveraine et des elections libres 
sous controle international. 
48. Quant au parti communiste algerien ( PCA), fi
liale du parti communiste fran<;ais, mais devenu auto
nome en 1935, il n'a cesse d'etendre son influence en 
~tnilieu musulman. Si, pendant la periode consecutive 
a la deuxieme guerre mondiale, ce parti a fait campagne 
pour une integration algerienne dans un ensemble fran
<;ais, ceci s'explique par le fait qu'a cette epoque les 
communistes fran<;ais faisaient partie du gouvernement 
de la Republique et conservaient l'espoir d'arriver pro
chainement au pouvoir. Vers 1950, conscients de l'im
possibilite de realiser ce projet, les communistes ont 
modifie leur attitude dans un sens favorable a l'inde
pendance algerienne. C'est a ce moment que les ele
ments europeens furent remplaces a la direction du 
PCA par des elements musulmans. Par la creation 
d'organisations communes, ,Je PCA s'etait efforce 
d'amener les nationa:listes algeriens a l'unite d'action, 
promettant d'aider ces derniers a conquerir l'inde
pendance. 
49. Afin de pouvoir par la suite s'attribuer le merite 
du succes eventuel, et separer la masse musulmane des 
dirigeants du MN A et du FLN, le parti communiste 
algerien encouragea l'agitation sociale et les revendica
tions professionne11es, organisa des collectes pour les 
rebelles, et des comites populaires de Iutte contre la 
repression et pour l'amnistie. Par ailleurs, des militants 
communistes se joignaient aux bandes de 1' Aures et du 
Sud constantinois, et des contacts s' etablissaient entre 
les chefs de ce maquis et le PCA. La responsabilite de 
ce parti dans divers attentats commis a Bone, Tlemcen 
et Constantine a ete rigoureusement etablie. De plus, 
le PCA proposa aux chefs rebelles, en 1955, de con
voquer un "Congres national algerien". Le PCA, dis-

sous par les autorites fran<;aises en 1955, passa a la 
clandestinite. Son action clandestine se poursuivit par 
l'intermediaire de ses cellules secretes, par la propa
gande de son journal Liberte et par l'infiuence sur les 
milieux ouvriers de la Confederation generale du 
travail. 
SO. Sur le plan de la lutte armee, le PCA a apporte 
une participation active a la rebellion tant par des cel
lules terroristes telles que celle que l'on a decouverte a 
Constantine en decembre 1955 que par la complicite 
des membres du parti qui, mobilises et envoyes en Al
gerie, ne se contenterent pas de servir d'agents de ren
seignements, mais encore deserterent en approvision
nant les maquis en armes et en materiel. En outre, de 
nombreux Algeriens musulmans etablis en France re
gagnerent 1' Algerie, apres a voir ete formes dans des 
centres communistes tels que celui de Bobigny; une 
partie d' entre eux avaient pour instructions de noyauter 
les troupes du FLN. 
51. En 1956, le PCA, de<;u par l'insuffisance des re
sultats obtenus par ses maquis, decida de se consacrer 
au terrorisme urbain, plus spectaculaire et moins coti
teux, et il invita ses membres combattants a rejoindre 
l'armee de liberation nationale et a accepter le controle 
du FLN. A partir de ce moment, le parti communiste 
prend en main }'organisation du terrorisme dans les 
vi11es, ce qui explique la recrudescence de celui-ci. En 
fait, il agit comme s'il se preparait a prendre la releve 
du MN A et du FLN. Son but, d'apres un de ses tracts, 
est d' edifier une republique democratique et sociale, 
c'est-a-dire, selon sa terminologie meme, une republique 
de type sovietique. 
52. Cet aspect politique du PCA tire toute sa signi
fication du fait qu'une grande partie de ses adherents 
sont d'origine europeenne et echappent, par consequent, 
a tout sentiment de nationalisme local. Seule la perspec
tive de l'instauration d'un regime communiste en Alge
rie a pu les decider a participer a une action terroriste. 
Que les mots d'ordre soient venus de l'exterieur, on 
peut s'en convaincre par la lecture de la presse sovie
tique, de la presse communiste fran<;aise et du rapport 
au Congres du parti communiste fait en 1956 par M. 
Maurice Thorez. En fait, !'action du PCA a pour but 
de soutenir les efforts sovietiques actuels en vue d'une 
pem~tration dans le Proche-Orient et fait apparaitre 
Fexistence d'un vaste plan pour !'elimination de toute 
influence occidentale sur les rives meridionales de la 
Mediterranee. Si le PCA poursuit cette lutte dans la
que11e il perd chaque jour les meilleurs de ses mili
tants, ce n'est qu'en vue d'atteindre un but capital: 
la creation en Algerie d'une democratie populaire qui 
servira de base avancee a la penetration sovietique vers 
1' Atlantique et 1' Afrique noire. 

53. En liaison directe avec le Comite de liberation du 
Maghreb installe au Caire, le FLN a realise le plan 
d'insurrection du 1er novembre 1954. La delegation 
instaHee au Caire mene l'action politique dans le monde 
arabe et dans les milieux internationaux. Elle controle 
une grande partie des maquis algeriens, grace a son 
organisation militaire. II semble certain qu'en Algerie 
et a l'etranger, sinon en France, !'influence du FNL 
croit au detriment de celle du MNA. I1 est cependant 
~loin de constituer, comme il le pretend, le seul element 
representatif du peuple algerien. II convient de rappeler 
a ce sujet qu'a la veille des dernieres elections legis
latives, un tract du FLN avait recommande !'execution 
des candidats a quelque bord qu'ils appartinssent et 
l'egorgement de tous les agents electoraux. En fait, le 
FLN est une organisation totalitaire representant une 
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minime fraction de !'opinion algerienne et qui, en re
courant a des methodes emprunh~es au communisme, 
cherche a assurer l'emprise d'une minorite par des 
moyens aujourd'hui devenus classiques. Son but, tel 
qu'il le definit lui-meme, est l'unite nationale derriere 
lui et la rliquidation des partis. Comme l'a proclame 
Mohammed Y azid lors d'une conference organisee a 
New-York par 1' American Committee on Africa: "Pour 
faire l'unite algerienne, il ne faut pas hesiter a tuer et 
a ecraser toute opposition." 
54. En application de ce programme, du 1er novembre 
1954 au 31 decembre 1956, 5.344 civils, hommes, 
femmes et enfants, ont ete assassines, dont 4.149 mu
sulmans; dans le seul mois de decembre 1956, 200 
musulmans ont ete assassines. II semble difficile de 
comprendre comment le FLN peut concilier ces statis
tiques avec !'adhesion spontanee et enthousiaste des 
musulmans d' Algerie dont il se targue dans ses publi
cations de propagande. 
55. M. Pineau a cite les trois principaux mouvements 
de la rebellion algerienne; il en existe d'autres, sensi
blement moins importants. Mais ce qu'il faut se garder 
d'oublier, c'est le nombre considerable de Fran~ais mu
sulmans qui n'appartiennent a aucun mouvement et 
sont seulement desireux de vivre en paix. L'importance 
des ralliements de populations et, mieux encore, le suc
ces des groupes d'autodefense et des milices volontaires 
musulmanes indiquent )a lassitude de certains ele
ments musulmans devant une guerre qui leur est im
posee. L'empressement que des milliers de musulmans 
mettent a solliciter un emploi public, l'accueil fait a la 
nouvelle legislation sur l'aide aux vieux travailleurs, 
montrent que !'evolution actuelle tend a rapprocher de 
la France les autochtones et non a les en eloigner. 
56. Les contacts que quelques personnrulites fran~aises, 
mandatees par le gouvernement, ont eus avec certains 
groupements rebelles ont incite le FLN a tirer de ce 
fait la conclusion que la France avait ainsi reconnu le 
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caractere representatif de son mouvement. II faut rap
peler a ce sujet que, depuis un an, le President du 
Conseil a repete a ma.intes reprises qu'il proposait un 
cessez-le-feu pour 1' Arlgerie et qu'il etait pret, a cet 
effet, a entrer en contact avec to us ceux qui se battaient. 
En fait, a deux reprises en avril, puis en juillet et en 
septembre 1956, des rencontres eurent lieu, mais le 
fosse separant les positions parut infranchissable, car 
les chefs rebelles insisterent pour que soit constitue 
un gouvernement provisoire avant tout reglement con
cernant le cessez-le-feu et meme toute discussion poli
tique. Le delegue du gouvernement insista pour que Ia 
situation future de 1' Algerie soit reglee avec les repre
sentants elus du "peuple algerien". Quant a !'allegation 
avancee par M. Yazid dans un memorandum adresse 
le 12 novembre 1956 au President de l'Assemblee ge
nerale de !'Organisation des Nations Unies et selon la
quelle le Gouvernement fran~ais aurait considere les 
representants du FLN comme des plenipotentiaires, une 
telle allegation est denuee de tout fondement puisque au
cun accord n'a jamais (~te realise sur la nature meme de 
!'objet des discussions et que la France ne pouvait re
connaitre a personne :la representativite sans le prea
,Jable d'elections libres. De meme, lorsque M. Yazid 
soutient que le Gouvernement fran~ais avait donne son 
approbation aux conversations de Tunis d'octobre 1956, 
il convient de rappeler que, tout au contraire, le Gou
vernement fran~ais avait toujours mis solennellement 
en garde les gouvernements de Tunis et de Rabat 
contre ce qu'il considerait comme une ingerence inad
missible dans une affaire purement fran~aise. 
57. II n'en demeure pas moins vrai que l'appel du 
President du ConseH au "cessez-le-feu" est toujours 
valable, qu'il s'adressait au FLN comme a tous les 
autres groupements, et que le Gouvernement fran~ais 
est toujours pret a prendre les contacts necessaires avec 
ceux qui se battent en vue de retablir la paix. 

La seance est levee a 12 h. 45. 
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